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DEMANDE DE TITRES D’IDENTITÉ
INFORMATIONS

Service Administraton Générale - 02 51 81 87 10 LISTE DES PIÈCES À FOURNIR
formalites@lachapellesurerdre.fr

Toute demande de ttre d’identté doit être déposée dans une mairie équipée d’une staton de recueil des données 
biométriques. En Loire-Atlantquee 48 communes sont équipées.

Le dépôt de dossier se fait obligatoirement sur RENDEZ-VOUS.
A la Chapelle-sur-Erdree vous pouvez prendre rendez-vous sur notre site internet www.lachapellesurerdre.fr

Si vous êtes dans l’impossibilité d’accéder à internet ou si vous êtes dans une situaton d’urgence (vol par exemple)e 
vous pouvez nous contacter soit par téléphone au 02 51 81 87 10e soit en vous déplaçant en Mairie.

RECOMMANDATIONS POUR LES PHOTOS

Il est nécessaire de fournir 1 photo d’identté agréée - format 35x45 mm qui respecte les critères suivants :
• récente, c’est à dire prise de moins de 6 mois,
• sans pliures, ni rayures, ni traces,
• nette, ni sur-exposée, ni sous-exposée, sans ombre portée sur le visage ou en arrière-plan, 
• sur fond contrasté et uni.

→ La POSTURE sur la photo doit respecter les critères suivants :
• Le visage doit être de face, le plus neutre possible, 
• Les yeux ouverts et le regard vers l’objectf,
• La bouche fermée,
• Les sourcils et les oreilles visibles entèrement,
• La tête doit être nue (sans pinces, chouchou, bandeau, foulard, chapeau, serre-tête ou autre objet décoratf, etc.), 
• Le front et le cou doivent être dégagés,
• Les grandes boucles d’oreilles sont interdites.

→ LUNETTES : Le port de montures épaisses est interdit. Les montures plus fnes sont très fortement déconseillées car
elles peuvent créer des refets sur les verres et masquer certaines zones au niveau des yeux.

Attention     
UNE PHOTO NON CONFORME ENTRAÎNERA 

un REJET de VOTRE DOSSIER.

Vous devrez prendre un nouveau RENDEZ-VOUS 
pour déposer une nouvelle demande

TARIFS - TIMBRES FISCAUX

Carte Natonale d’Identté GRATUIT

Carte Natonale d’Identté suite à Perte ou Vol 25 €

Passeport Majeur – Valable 10 ans 86 €

Passeport Mineur de 15 à 17 ans – Valable 5 ans 42 €

Passeport Mineur de 0 à 14 ans – Valable 5 ans 17 €

La carte d’identté est GRATUITE sauf en cas de perte
ou de vol.
Le tmbre fscal peut s’acheter :

-  en  même  temps  que  votre  pré-demande  sur
https://ants.gouv.fr/
- ou sur le site : https://tmbres.impots.gouv.fr/
- ou en bureau de tabac.

La présence du demandeur est obligatoire, quel que soit son âge.
La personne mineure doit venir accompagnée de son représentant légal.
Les pièces ORIGINALES doivent être présentées. Nous ferons les copies nécessaires. 

mailto:formalites@lachapellesurerdre.fr
https://timbres.impots.gouv.fr/
https://ants.gouv.fr/
https://www.lachapellesurerdre.fr/prenez-votre-rendez-vous-en-ligne
https://www.loire-atlantique.gouv.fr/contenu/telechargement/58817/430024/file/carte_commune_demarche_passeport_2023_05_23-3.pdf
https://www.loire-atlantique.gouv.fr/contenu/telechargement/58817/430024/file/carte_commune_demarche_passeport_2023_05_23-3.pdf
https://www.loire-atlantique.gouv.fr/contenu/telechargement/58817/430024/file/carte_commune_demarche_passeport_2023_05_23-3.pdf


LISTE DES DOCUMENTS À FOURNIR POUR UNE DEMANDE DE CARTE D’IDENTITÉ et/ou PASSEPORT

PRÉ-DEMANDE
en ligne

ou 
CERFA papier

-  Pré-demande en ligne sur le site de l'ANTS - Agence Natonale des Titres Sécurisés - https://ants.gouv.fr/
   La pré-demande réalisée à compter du 18 octobre 2022 est valable 1 an.
   Merci de l’imprimer pour le jour de votre rendez-vous.

ou
-  Formulaire CERFA PAPIER :
   A demander en mairie en prévision du rdv uniquement si la pré-demande en ligne n’est pas possible.

JUSTIFICATIF
DE

DOMICILE

→ Pour tous les demandeurs : Un justfcatf de domicile de moins de 1 an, tel que :

Facture : énergie, eau, loyer ou téléphone 
ATTENTION :  les échéanciers et atestatons de ttulaire
de contrat ne sont acceptés que s’ils portent un 2D-Doc

Avis d’Impositon     :   Impôts sur le revenu, taxe foncière,
avis de situaton déclaratve

→ Pour une personne MAJEURE HÉBERGÉE par un ters ou par les parents :
  Attestaton de l'thébergeant avec copie de sa pièce d'tidentté et de son justfcatf de domicile (voir ci-dessus).

→ Pour une personne MINEURE en résidence alternée : Fournir le jugement indiquant les résidencese les pièces
d'tidentté de chacun des parents et un justfcatf de domicile pour chacun des deux domiciles.

PRÉSENTER
UN TITRE

→ Pour tous les demandeurs :

Si première demande :
- Soit un autre ttre valide ou expiré de moins de 5
ans (carte natonale d'tidentté et/ou passeport).
- Soit une copie intégrale de l’acte de naissance de
moins de 3 mois.*

Si renouvellement :
- Votre ttre à renouveler
- Timbre fscal le cas échéant (cf page 1)

ATTENTION, si votre ttre à renouveler est périmé depuis plus de 5 ans     il faudra présenter soit :  

- Un autre ttre valide ou périmé depuis moins de 5ans (carte natonale d'tidentté ou passeport)
ou
- Une copie intégrale de votre acte de naissance de moins de 3 mois *

Pour les personnes MINEURES : La pièce d’identté du représentant légal présent lors du rendez-vous.

En cas de

PERTE
ou

VOL

de votre ttre

1- Timbre fscal (voir tarifs au recto).

2- Autre ttre d’identté (carte natonale d'tidentté ou passeport). 
Si possible : copie de la pièce d’identté perdue

Si celle-ci était périmée depuis  plus de 5 ans     :    copie intégrale de votre acte de naissance de moins de 3 mois *

3- Justfcatf :
- De vol (déclaraton auprès de la police natonale ou de la gendarmerie). 
ou
- De perte (déclaraton à établir en mairie au moment du dépôt du dossier).

Si vous  ne possédez plus ni carte d’identtée ni passeport : tout autre document ofciel avec photo tel que
permis de conduiree carte vitale avec photoe …

ACQUISITION
DE NATIONALITÉ

À la suite de l’acquisiton de la natonalité françaisee fournir un certfcat de natonalité française délivré par le Tribunal ou
décret de naturalisatone et un document ofciel avec photo (Passeport étrangere ttre de séjoure permis de conduiree …).

NOM
D’USAGE

Rajout
ou

modifcaton

Pour les personnes MAJEURES

→  Pour  l’ajout  du  nom  de  l’autre  parent  et/ou  des
mentons époux(se)e veuf(ve)e usagee si cela n'tapparaîtt
pas déjà sur la carte d'tidenttée et selon la demande :
- copie d’acte de naissance de moins de 3 mois *
- copie d’acte de mariage de moins de 3 mois
- copie d’acte de décès

→  Divorce  ou  séparaton  : Pour  conserver  le  nom
d’usagee fournir l’original de la décision de justce.

Pour les personnes MINEURES

- Attestaton d’accord parental d’ajout du nom d’usage
- Titre d’identté du responsable légal ;
-  Pour les mineurs de plus de 13 ans :  attestaton de
consentement à l’ajout d’un nom d’usage.
-------------
Pour les personnes SOUS MESURE DE TUTELLE :

- Dernier jugement
- Attestaton du tuteur
- Pièce d’identté du tuteur

*A demander à la mairie de votre lieu de naissance excepté pour les communes rattachées au dispositii COMMDEC

https://ants.gouv.fr/
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